
PATINOIRE DU COMMUNAL

HORAIRE  " HOCKEY PUBLIC "
SELON REGLEMENT EN VIGUEUR

LUNDI : 15h30 à 16h30

MARDI : 15h30 à 17h00

MERCREDI : 14h00 à 16h30

JEUDI : 15h30 à 17h00

VENDREDI : 15h30 à 17h00
20h15 à 22h00

SAMEDI : 10h00 à 11h30

DIMANCHE : 10h00 à 11h30

CET HORAIRE PEUT SUBIR DES MODIFICATIONS EN TOUT

TEMPS SELON LES CIRCONSTANCES OU LES MANIFESTATIONS 

QUI SONT ORGANISEES PAR LES SOCIETES

SEUL LE GARDIEN DE SERVICE EST HABILITE A LE FAIRE
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